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SÉANCE nu i7 Novsunns l88f. 

PI~CI-IE FLUVIALE C). 

Amendement p1·ésenté pm' M. Jol'TRAND. 

« Nul ne peut pêcher, dans quelque cours d'eau que cc soit, sans le consen 
tement de celui à qui appartient le droit de pêche et sans être porteur d'un 
permis de pêche délivré par le commissaire d'arrondissement. 

>) La délivrance du permis donnera lieu au payement d'un droit de cinq 
francs au profit de l'État. 

>> Les permis sont personnels; ils sont valables pour tout le royaume et pour 
l'année qui court à partir de la date à laquelle ils sont délivrés. » 

{t) Projet de loi, n° 9i (session de 1870-1871). 
Rapport, n° 1 !56 (session de 1878-1879). 
Amendements, n• 162. l 
Rapport sur ces amendements, n• 182. j 
Amendement, n° 15, 
Rapport. sur <les amendements, n• 16. 

Session de 1880-1881. 


